
 

« Il y a maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou une absence 

d’action appropriée se produit dans une relation où il devrait y avoir de la 

confiance, et que cela cause du tort ou de la détresse chez une personne aî-

née.» 

Nous réfléchirons tout d’abord ensemble à certaines actions ou situations de 

maltraitance. Et nous obtiendrons des conseils pratiques dans le but de les pré-

venir, de mieux y réagir au besoin et d’en minimiser ainsi les conséquences.  

Un Guide pour contrer la maltraitance sera distribué gratuitement. En l’exami-

nant ensemble, nous approfondirons notre connaissance des différents types 

de maltraitance ainsi que les principales ressources d'aide régionales. Pour ter-

miner, des informations vous seront données sur le réseau Sentinelle. 

Séance d’information sur 

la maltraitance envers les 

personnes aînées 

Mercredi 9 novembre de 13 h 30 à 16 h, local K-430 UQAR  

                  Personnes ressources:  

Julie Gagné, Sûreté du Québec, Robert Gagnon, policier à la retraite, 

Julie Boucher, Centre d’assistance et d’accompagnement aux 

plaintes et le Cercle culturel de l’amitié pour le réseau Sentinelle 

Entrée libre 

La Caisse Desjardins                    

de  Rimouski 

Groupe                              

Voyages Québec 

Les pharmaciennes:  Alexandra Grenier,                                                

Marie-Josée Lavoie, Geneviève Patry affiliées à Uniprix 

Le Manoir                                      

les Générations 


